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PRBPARATION DES PROCHAINES SEANCES AVEC LES DELZGATIONS DES PARTIES 

Le PFBSIDJ?8T appelle l’attention de la Commission sur le projet 

de d&laration que les dé16gations arabes ont communiqué à la Commission 

après avoir reçu le projet de la Commission elle-même. Il souligne que 

toute la difficulté est due a l’attitude de, l’Egypte d’une part, et k 

l!insistance de la dblégation dlIsra31 d’autre part, Il lui semble, à. la 

suite d’une conversation qu!il a eue avec le‘représentant d’Israël, que ce 

dernier suppose que les Gouvernements arabes ne seraient pas dispos& à, 

signer une déclaration qui limiterait les activités auxquelles l’Egypte 

estime pouvoir se livrer en vertu de la Convention d’Armistice qu”,elle”a 

signée, ., 

Le représentant d’Israël a Egalement demand6 au Président si la 

Commission communiquerait aux délkgations arabes le projet de pacte ‘que sa 
, 

dé1Qgation a prksentQ, ‘a quoi le Président a répondu que lemoment ne 

semblait pas opportun pou? ce faire et que la Commission communiquerait 

le projet si elle le juge bon, Le représentant d! Israël semble également 
. \ 

insister beaucoup sur la question des actes d~hostilit6 et a’méntionné 

expressément ‘a ce sujet la rksolution du Conseil de sécurité relative ‘a 
*. 

l’Egypte, . . . 

Le’Pr%sident craint que les Arabes ne soie& pas disposés “a adopter 

le projet de la Commission. Il est même fort possible que le reprksentant 

de l’Egypte le refuse purement et simplement en se conformant aux instruc- 

tions qui il a pour le moment, 

En conclusion, le Président pense que la nouvelle version du prknbule 

serait un minimum acceptable pour Israël. Toute suppression dans ce texte 

le rendrait inacceptable pour ce pays et serait un pas en arrière. 

M. ARAS (Turquie) fait observer que les Gouvernements arabes 

veulent de toute Evidence en rester “a l!arm.istice. E;n fait, l! état de 
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b&ligécence subsiste et l!armistice n’est qu’un état provisoire qui 

ni est pas 11 Btat de paix, Par ailleurs, Israël a manoeuvré très Y 

habilement en faisant savoir que le prknbule &ait pour lui un minimum, 

En tout &at de cause, il importe que la Commission persév&e dans ses 

efforts et cherche à connaître l!attitude des Parties en ce qui c.oncorne 

les propositions qu!elle a prbsentdes afin dlêtre au moins en mesure de 

sowsttre un rapport pertinent ‘a l’Assemblée ,gén&ale, 

Le. PRESIDEN~T signale qu! il est à peu près certain que le 

repr&entant de l!Egypte soulèvera la question de, la comp6tenc.e .de la 

Commission en pr&endant que celle-ci a outrepass0 soh m+ndat,, Il suggàre 

‘a ce prop.os qu’il vaudrait mieux ne pas discuter’ cette question pendtint la 

.sOance, avec les délégations arabes et se borner: “a leur remettre en fin de 

séance le mémorandum prSparÉ5 par le SecrBtariat:en vue de répondre aux 
l 

points qu!elles ont soulev6s ‘au cours de la séan’ce pr&édente entre elles 

et la Commission, 

Il en est ainsi” dQcid6. <, 

M. de AZCARATE (Secrétaire principal). pense ‘que, la meilleure ’ 

procédure consisterait à limiter la discussion au ‘projet;::d,e dkclaration 1. . . . .-. <, 

qui a 6th présenté aux d616gations arabes et de demander ,“a ces derni’eres 

de l’accepter ou de 1e”refuser et’,’ dans ce dernier cas .,.. d! ejcposer 1~. 

motifs de Leur refus, 

M, ARAS (Turquie) considère. qù! il faut ‘avant tout Eviter de. 

prkipiter l’es, BvQnements’ et faire preuve de patience, ’ ‘En effet, dans le 

cas contraire, la Commission risque de se trouver devant une double dif- 

ficultE: d!une part, les.d&$gations arabes, notamment celle de l’Egypte, 

tout en ne refusant pas 0 ormellement le préambule, fetiont ‘obstacle en 

soulevant la question de la compktence de la Commission et, d!autre part, 

Israël deviendra.de plus en plus intransigeant en ce qui concerne la 
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question~de la non agression, afin que la Commission ne puisse franchir 

ce cap, 

M.. de NICOLAY (France) pense qu'en cas de refus du projet actuel 

par les d616gations arabes, la Commission pourrait faire un dernier effort 

en vue de‘ concilier les points do vue, en remplaçant l'expression %out 

acte d!hostilitéll parle membre de phrase Iltous actes mentionnks dans les 

Conventions d'armistice ?espectiveslf, .' 

M. ARAS .(Turquie) pense que le mieux seraït, en fait, de dire 

aux.d&$gations arabes que la Commission a'pris connaissance de leur contre- 

projet, qu!elle désire ll&udier et qu'elle se réserve de r6pondre 

ultkrieurement d'une manike définitive; cette procédure permettrait de 

passer à l'examen des. propositions proprement dites.‘ M. Aras fait observer 

'a ce sujet que le pr&mbule:n!.a de valeur qu'en fonction des propositions 

dont l!examen est 10 v&itable but de la prbsente conférence. De plus, 

il insiste sur la necessite de traiter les Parties sur un pied d'Bgalit6, 

Il convient par conséquent de communiquer également..à.Israel le projet de 

déclaration prhparé par la Commission. 

Il en est ainsi d&idé. ',. " 
.' 

M, BARCO (Etats-Unis) pense que la proc&dure suggérée par 

M, Aras aurait 'l!avantage de laisser lkinitiative 'a la Commission. En 

effet, il faut que la Commission adopte sans tarder une attitude ferme en 

ce qui concerne les projets de dklaration: ou bien elle accepte un texte, 

OU bien elle d&ide de ne pas se prononcer et réserve sa décision'pckr 

plus tard; de toute manière, il ne faut pasqu~elle'en reste 'a, IIexpecktive. 

Le PRESIDENT pense que la Commis&on ne peut pas traiter les 

diffdrents projets à la légère. Elle doit, & son wis, chercher à 

+nnabm les points de vue des diverses Parties sur le texte qu!élle‘a 

propos6 et s!efforcer de le ,modifier en tenant compte d'es'observations 
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qu'auront formulées les Parties, afin dtbleborer un texte scccptable 

pour Israël comme pour les Gouvernements arabes, et Egalement satisfaisant 

pour elle-même. 

M, FISHER (Conseiller politique) estime qu!il est inutile, de 

toute manike, de communiquer le projet des d&Ugations arabes ?J. Israël 

et le.projet d!Isrsël aux dUgations arabes, Il serait pr&fërable de 

s!en tenir au texte de la Commission et d!inviter les Parties 'a l'accepter, 

M. de AZCARATE (Secr&k.ro principal) pense que la question 

technique du texte 'a faire adopter est au fond assez secondaire, Cc qui 

importe avant tout, c!ast de mettre les Parties d'accord sur certains 

principes g&.éraux afin de crker ltambiance favorable 5 l'examen des pro- 

positions, 

les Le PRESIDENT propose d'annuler la skance pr6we avec 

dél$gations arabes et de réunir à nouveau la Commission dans 1 .'après-midi 

pour continuer la discussion en cours en vue de ddterminer la position 

qu'elle doit adopter vis-à-vis des Parties, 

11 en est ainsi décidé, 

La sdance est lev6e k 12 heures 30. 

----- 


